
ALMANACH
DES

CERCLES AGRICOLES
. DE LA

PROVINCE DE QUÉBEC
POÜB L’ANNÉE BISSEXTILE

18 9 6
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La profession d’agriculteur est honorable 
et aainte. (8t. Augustin).

Enregistré, conformément à l’acte du parlement du Canada, en l’année mil 
huit cent quatre-ringt-quinze, par J. B. Hollaed 4 File, au bureau du 
ministre de l’agriculture, à Ottawa.
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